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Les documents provisoires délivrés
par l'administration pendant

l'instruction de la demande de titre
de séjour

La dématérialisation des titres de séjour a entrainé une refonte des documents
provisoires délivrés par l'administration lors du dépôt et de l'instruction d'une
demande de titre de séjour. 
 
Au delà du classique récépissé délivré par la Préfecture lorsque le dossier est
déposé en version "papier", trois nouveaux documents provisoires peuvent être
délivrés lorsque la demande est déposée via le téléservice "Étrangers en
France" (ANEF) : la confirmation de dépôt, l'attestation de prolongation
d'instruction et l'attestation de décision favorable.

Lors d'un dépôt en version "papier", c'est à dire directement en Préfecture,
un récépissé autorisant ou non à travailler sera remis à l'usager. Le premier
récépissé aura une durée de validité de 6 mois, alors que les récépissés
suivants ne seront valables que 3 mois. Pour renouveler ses récépissés,
l'usager devra prendre rendez-vous en Préfecture.
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Lorsque la demande doit être déposée via le téléservice ANEF, l'usager se
verra délivrer différents documents provisoires en fonction de l'état de sa
demande.
 

La confirmation de dépôt : ce document est automatiquement généré
par l'ANEF lors de la validation de la demande par l'usager. Il n'ouvre ou
ne maintien aucun droit (droit au séjour, au travail ou droits sociaux). Il
s'agit uniquement d'une preuve que la demande a été déposée.

 
L'attestation de prolongation d'instruction (API) : ce document est
l'équivalent du récépissé remis par la Préfecture. Il est mis à disposition
sur l'espace ANEF de l'usager dès lors que sa demande de titre a été prise
en charge par un agent instructeur et que le dossier a été jugé comme
étant complet et déposé dans les délais (entre 4 et 2 mois précédents
l'expiration du titre actuel en cas de renouvellement). Ce document
maintient le droit au séjour de l'usager, ainsi que son droit au travail et ses
droits sociaux le cas échéant. Seul l'API de renouvellement autorise son
titulaire à voyager hors de France. A son expiration, aucune démarche n'a
à être entreprise par l'usager ; une nouvelle API est doit être mise à
disposition sur son espace ANEF.

 
L'attestation de décision favorable : ce document est généré par l'ANEF
dès lors que la demande de titre de séjour a été acceptée par la
Préfecture. L'usager devra utiliser ce document pour justifier de ses droits
en attendant la fabrication de sa carte de séjour.

 
L'instruction du 10 octobre 2023 du Ministère de l'Intérieur a précisé que : "Ces
documents provisoires sont désormais délivrés de manière dématérialisée,
l’usager recevant via son espace usager une attestation sécurisée au format «
pdf » et se chargeant de l’imprimer. Ces nouveaux documents, sécurisés par un
2D - DOC, ont les mêmes effets que les récépissés papier de demande,
auxquels ils se substituent progressivement au rythme du déploiement de
l’ANEF. Ils doivent donc permettre l’ouverture ou le maintien des droits
associés."



Lire l'instruction du 10 octobre 2023
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